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Pour communiquer plus largement sur son nouveau mode de
financement des re p l a n tations, le Crédit Agricole a orga n i s é
une journée sur la fi l i è re canne le merc redi 30 juin dern i e r.

Elle a re groupé les te chniciens canne de la Chambre d'Agri c u l t u re ,
les te chniciens re p l a n tation de la SICA Canne Réunion, les
c o n s e i l l e rs des agences du Crédit Agricole, ainsi que d'autre s
p a rte n a i res comme le Comité de Pilota ge de la Canne, le Syndicat
des fa b ricants de sucre, la DA F, le CIRAD, le CERFA et la SA F E R .
C et te journée a été l'occasion de pré s e n ter les nouveaux fi n a n-
cements des re p l a n tations, mais aussi d'éch a n ger sur une fi ch e

Financement des replantations 

Une journée d’info rmation 
pour tous les parte n a i res 

> di a nou tout

te ch n i que pour une ex p l o i tation de huit hecta res de ré fé re n c e ,
et de montrer enfin aux te chniciens, le potentiel de mécanisa-
tion des parcelles en canne sur le département et les diffé re n t s
types de maté riels de coupe mécaniqu e .

La journée a surtout permis de fa i re un point sur la situation et
les pers p e c t i ves de la fi l i è re et, enfin, de consta ter la confi a n c e
que la banque ve rte a dans la fi l i è re canne au vu des fi n a n c e-
ments mis en place. 
Une journée bienvenue en somme, avant le début d'une
c a mpagne sucri è re qui s'annonce pro m et te u s e .

C o mpte tenu des demandes plus imp o rta n tes d’écumes, la
d e rn i è re CMU de l’usine de Bois-Ro u ge a adopté le pri n c i p e
d’une nouvelle ge stion des demandes et des enlèvements des
écumes. 
C et te ge stion perm et t ra de les ré p a rtir plus équ i tablement entre
les plante u rs et év i te ra les emboute i l l a ges de tra c te u rs dans la
cour à cannes. Les nouvelles bases de cet te organisation s’ é ta-
blissent comme telles : ch a que planteur livreur a reçu en début
de campagne son «droit à l’écume», c’est - à - d i re un document
lui ouvrant un droit en to n n a ge d’écume. Celui-ci est calculé
en fonction des apports de cannes de chacun, lors de la
c a mpagne de l’année pré c é d e n te. Muni de ce papier, le plan-
teur fe ra sa demande auprès du responsable plante u rs de l’usine.
Ils conv i e n d ront alors de la date et de l’heure de l’enlève m e n t

S u c re rie de Bois-Ro u ge

Une organisation des enlèvements 
des écumes plus ri g o u reuse en 2004 

de l’écume. Ces indications seront portées sur un bon qui lui
s e ra remis et sur lequel sont inscrits le nom et le numéro du
p l a n te u r, ainsi que le numéro d’immatriculation du vé h i c u l e
qu’il compte utiliser. Ces info rmations seront enre g i st rées sur
un planning remis à ch a que début de journée à un ga rdien. 

Si le planteur ne se pré s e n te pas à l’heure inscri te sur son bon,
il dev ra atte n d re une opport u n i té pour ré c u p é rer l’écume dans
la même journée. En reva n che, s’il laisse passer son jour d’en-
l è vement, il dev ra re n o u veler sa demande auprès du re s p o n-
sable plante u rs de l’usine. Le suivi de cet te ge stion éta n t
i n fo rmatisé, ch a que planteur pourra être info rmé de sa posi-
tion par ra p p o rt à son droit d’écume, à n’ i mp o rte quel moment
de la campagne. 

Au vu d'analyses de sol de La Réunion, il n'est pas ra re de
re n c o n t rer des déficiences en matières orga n i ques et en éléments
m i n é raux qui causent des diminutions de rendement. Or, la
canne ex p o rte une grande qu a n t i té d'éléments nutri t i fs du sol,
par une production moyenne d’env i ron 180 tonnes à l’hecta re
par an de matière vé gé ta l e .

La coupe de la canne ayant démarré, il est te mps de penser à
la fe rtilisation qui suivra ! L'apport de matière orga n i que, sous
fo rme de fumier, comp o st, lisier, écume, etc… se calcule d’aprè s
les ré s u l tats de l'analyse de sol de la parcelle concernée. 
Son épandage au sol perm et un milieu phys i que favo rable à la
c roissance de la canne, fa c i l i te les opérations culturales et fo u rn i t
des éléments minéraux aux plante s .

C et apport doit, dans certains cas, être comp l é té en engra i s

m i n é raux pour compenser les carences du sol et env i s a ger une
c u l t u re raisonnée, à long te rme. Ce complément est alors calculé
au minimum, pour compenser les besoins, ce qui perm et à l'agri-
c u l teur de ré d u i re ses dépenses.
La Mission de Va l o risation Agricole des Déch ets (MVAD) est
financée par la Chambre d'Agri c u l t u re, l'ADEME, le Départe m e n t ,
la Région et le FEOGA.

Elle est à la disposition des ex p l o i tants pour fo u rnir :
•des infos pra t i ques sur la fe rtilisation orga n i qu e ,
•une aide pour les calculs de fe rt i l i s a t i o n ,
•une analyse gra t u i te de la matière orga n i que à épandre 

(en nombre limité ) .

La MVAD, basée à la Chambre d'Agri c u l t u re de Saint-Denis, 
est à conta c ter au 0262 94 25 94 .

Va l o risation agricole : 
pensez aux matières orga n i ques pour fe rtiliser !

c o m m u n i qu é


